
• • 
et 18 voix pour la nomination par arrondis
sement. 

Le Conseil se retire dans ses bureaux et 
après une demi-heure, la séance est re
prise. 

Voici les noms des commissaires par arron
dissement : 

Lille : MM. Rous3el-Desfonlaiue , 
Brame et Vander-

slraete. 
D o u a i : Des RotoursetBilliet. 
Hasebrouck : Plichon et Duquesne. 
Valencienne* : L.Legrandet Marcilly 
Cambrai : Leleu et Seydoux. 
Aveanes : Clayon et Mailliet. 
Dunkerque : Trystram et Decousse-

maker. 
La séance est lerée et renvoyée à demain 

à trois heures. {Mémorial.) 

VILLE DE* ROUBAIX 

A R M E E T E R R I T O R I A L E 
Recensement des hommes appelés à faire 

partie de la portion active de l'armée 
territoriale. 
Nous, Maire de la ville de Roubaix, 
Vu l'article 77 de la loi du 27 juillet 

1872, aindi conçu : 
« Les hommes des c lasses antérieures 

I 1867, appelés en vertu de la loi du 21 
mars 1832, qu'ils aient été ou non com
pris dans les contingents fournis par les 
dites c lasses , feront partie de 1 armée 
territoriale, conformément aux disposi
tions de l'article 36 d e la présente loi , 
jusqu'à ce qu'i ls aient atteint l'âge pres
crit par la a i le loi pour la libération du 
service dans l'armée territoriale et dans 
la réserve de l'armée territoriale. 

> L'état de recensement des hommes 
compris dans celte catégorie sera établi 
conformément aux disposit ions de l'ar
ticle 15 de la loi du 1er février 1868, 
(c 'ests-dire , par le maire ass i s té des 
quatre premiers consei l lers municipaux 
inscrits) i ls pourront être appelés par 
c lasse , en commençant par l e s moins 
anciennes . 

> Un conseil de révision par arrondis
sement , composé ainsi qu'il est dit à l'ar
ticle 16 d e la loi précitée,prononcera sur 
les cas d'exemption pour infirmité et 
défaut de taille qui lui seront soumis . 

€ Vu la circulaire, an date du 15 j a n 
vier présent mois, par laquelle Mon
sieur le Préfet du Nord demande l'étal 
numérique d e s h o m m e s val ides d e s 
clauses 1866, 1865 , 1 8 6 4 , 1861 , 1862, 
1861 et 1860, avec indication,pour ceux 

?|ui ont servi , de l'arme ou du corps de 
roupe auquei ils ont appar tenu , ce 

travail étant indispensable à Monsieur 
le ministre de la guerre pour jeter les 
bases de l'organisation de la dite armée, 

Arrêtons : 
Article Premier. — Les hommes des 

c lasses c i -des sus dés ignées , domici l iés 
en cette ville', qu'i ls aient ou non servi , 
qu'ils soient ou non val ides , sont t enus 
d e s e faire inscrire au secrétariat d e la 
Mairie à partir de lundi 3 tevrier ,deneuf 
heures du matin à quatre heures du 
soir. 

Article 2 . — L e s anciens militaires de
vront se munir d'une pièce quelconque 
faisant connaître leur état-civil, ainsi 
que l'arme ou le corps de troupe auquel 
ils ont appartenu : 

Un congé de libération ou d e réferme. 
Un certificat de bonne conduite ou 

leur livret. 
Ceux qui n'ont pas servi et qui ne 

•ont pas nés à Roubaix, auront à pro
duire un extrait d e leur acte de na i s 
sance. 

Les hommes mariés , quel que soit le 
lieu de leur naissance, devront présen
ter un extrait de leur acte de mar iage . 

Le présent arrêté sera affiché et pu
blié partout où besoin sera. 

Mairie de Roubaix,le 30 janvier 1873 . 
Le Maire, 

DEI.EPORTE-BAYART, adjoint. 

Cmmutm p u b l i e «le nfaylejmav. 

Questions servant d'introduction à l'étude 
de la machine à vapeur (suite). Démonstra
tion expérimentale de la loi de Mario te et 
application à la mesure de la force élastique 
de la vapeur dans les générateurs : mano
mètres à ah* libre, à air comprimé, métalli
que. Lois de la fores centrifuge. Démons
tration expérimentale de certains effets. 
Aplatissement de la terre. Coup de pied neu-
tonien pour le mouvement des planètes. Che
min de fer à force centrifuge. Régulateur à 
foras centrifuge. 

Fûts Divers 
— Une commission spéciale de remonte 

fonctionne depuis quelques jours sous la 
présidence de M. le général Lefort. Cette 
commission a pour but 'de rechercher 
les meilleurs moyens d'activer la production 
chevaline en France, principalement en ce 
qui concerne le cheval de guerre. La com
mission aurait émis l'idée d'une conscription 
de chevaux, comme cela se fait en Prusse 

— On annonce que M. Oxenne est à la 
veille de recevoir la croix de grand officier 
de la légion d'honneur. 

— Plusieurs Mexicains qui ont fait partie 
de la Cour de l'empereur Maximilien, vien
nent d'arriver à Paris pour servir de témoins 
dans l'affaire Bassine. 

— Hier, a eu lieu à Villeurbanne, près 
Lyon, la confrontation de Seringer avee ses 

Une foule considérable atten

dait la voiture aux alentours de la maison 
des époux Guérin. L'attitude de cette foule 
u était rien moins que bienveillante, et quel
ques-uns parlaient tout haut de lyncher 
l'individu. 

— Vous entendez, dit quelqu'un à Serin
ger. Et si, au lieu d'attendre Roch, nous 
vous livrions tout de suite à la foule, qu'en 
pensez-vous f 

Seringer se détourna et ne répondit rien. 
MM. Diffre, procureur de la République, 

Cuaz, Janson, Jouroel, étaient dans la mai
son. Aussitôt Seringer introduit, on com
mença l'interrogatoire.Seringer, moins abattu 
que précédemment, reprit du « toupet «c'est 
le mot. Il soutint avoir passé la nuit de 
mardi a mercredi à Toulon ; il ajouta 'qu'il 
avait eu une rixe, dans la nuit, avec d'au
tres individus et qu'ayant reçu un coup de 
poing sur le nez, il avait saigné et sa che
mise en avait reçu les éclaboussures. Inter
rogé sur la provenance de la montre et des 
bagues trouvées en sa possession, il répon
dit qu'il les avait achetées à Marseille. Il a 
de plus répondu évasivement, quand on lui 
a dit que sa chaussure s'adaptait parfaite
ment aux traces trouvées sur la neige dans 
le jardin. 

L'interrogatoire terminé, on a procédé à 
la confrontation. Seringer, alors,d'un ton qui 
voulait être désespéré, mais qui était faux, 
s'écrie : Mes pauvres parents, ma pauvre 
mère, ma pauvre sœur, qui est-ce qui vous 
a mis dans cet e u t ? M. de Gourlet s'appro
chant alors de Seringer et lui prenant la 
main : Assez de comédie ! lui dit-il, vous 
n'avez pas seulement une larme dans les 
yeux ! Seringer ne répondit rien, signa le 
procès-verbal de ses dépositions, remonta en 
voiture, et fut mené à la prison Saint-Paul, 
où il est actuellement écroué. Maintenant 
l'instruction va suivre son cours régulier. 

On a trouvé dans la cave de la maison 
Guérin, les valeurs qui y avaient été en
fouies récemment, à la suite de la tentative 
de vol. Mme et Mlle Guérin étaient de fer
ventes catholiques. Elles avaient commu
nié la veille même du crime. L'enterrement 
des trois victimes a eu lieu ce matin. Une 
foule énorme suivait le corps. M. le préfet 
du Rhône, M. de Gourlet et quelques autres 
fonctionnaires assistaient à l'enterrement. 

— Mlle Renault, que M. Henri de Roche-
fort épousa dans des circonstances si tragi
ques et immédiatement avant qu'elle reçut 

••as derniers sacrements de l'Eglise, a recou
vré la santé. On la voit maintenant se pro
mener aux environs de Versailles. 

Une pensée soutient Mm*> de Rochéfort 
dans saguérieon. Elle veut reprendre auprès 
d'elle ses enfants, qui, on le sait, sont depuis 
longtemps, vu la maladie de leur mère, 
soignés par un ami de la famiille, qui habite 
Saint-Martin-de-Ré. Elle a eik déjà, à ce su 
jet, plusieurs entrevues avec ,M. Destrem, 
ancien secrétaire de son mari, témoin du 
mariage, et tuteur de son fils. Bim« de Roche-
fort annonce, du reste,l'intentionjdese rendre, 
aussitôt que l'état de sa santé 1 e loi permet
tra, à Saint-Martin ou à Boj'ard ville, afin 
de pouvoir se trouver auprès de son] mari 
pendant le temps — encore loi îg quoi qu'on 
dise— qu'il passera en Francs. 

_«— .— , 

Nouvel les du soir. 

Le disconrs 4e M. Thiers 
Devant la Commission d es Trente. 

M. Thiers s'est rendu h i e r dans le sein 
de la Commiss ion d e s Tirante. N o u s 
avons s o u s les yeux une a n a l y s e très-
complète d e son d i scours , <|ue le défaut 
d'espace n o u s empêche dt» publier in 
extenso, mais dont nous d e v o n s donner 
la substance : * 

M. Thiers a commencé pnr protester de 
son désir d'arriver à un accord complet qui 
faciliterait les solutions devant l'Assemblée. 

M. Thiers développe des observations gé
nérales sur le projet de la commission et 
croit que, contrairement à l'iàvis de beau
coup de membres, il conviend.rait d'organi
ser K pouvoir, avec la deuxième Chambre 
et une nouvelle loi électorale. A u contraire, 
selon M. Thiers, toute la discussion semble 
dirigée contre lui personnellement ; mais il 
s'y résigne, c C'est, dit-il, un honneur 
excessif que je subis. > 

Sur l'article I ,r, M. Thiers fait quelques 
observations ; il eût préféré une antre rédac
tion que celle de la commission, mais il 
accepte celle-ci. 

En ce qui touche la promulgation des lois 
(article 2 du projet), M. Thiers demande 
que le celai de promulgation ne sort que de 
quinze jours quand il s'agira du ' budget. 
M. Thiers demande qu'on supprime la res
triction qui touche les lois ne suffissent pas 
trois lectures et qui porte la mention q u e l 
les pourraient être promulguées dans les trois 
Jours, < si le président a a pas été préala-
ilement entendu. » C'est, dit M. Thiers, 

« dans les cas d'urgence que le danger est 
plus manifeste. » 

i J'avais,en 1870, au moment de la décla
ration de guerre, demandé vingt-quatre 
heures de répit. Si on me les avait accor
dées, nos malheurs eussent été évités.» 

Pour les loi» soumises à trois lectures, M. 
Thiers réduit à deux mois le délai qu'il avait 
d'abord fixé à quatre mois, et que la com
mission maintient à un mois entre la 
seconde et la troisième délibération. 

Sur la question des interpellations, M. 
Thiers persiste à réclamer le droit de pren
dre part à celles qui auront, trait à des ques
tions de politique générale intérieure, et 

• essam 
demande que le conseil des mini-très soit 
apte à décider si le président doit ou ne 
doit pas être entendu. M. Thiers insiste sur 
ce point qu'il n'est lui-même qu'an ministre 
responsable, et sa situation ne doit nulle
ment être assimilée à celle d'un souverain 
constitutionnel; que s'il a la responsabilité, 
il doit avoir le droit de se défendre. 

M. Thiers insiste pareillement sur la 
faculté qu'il revendique de présenter en 
personne certains messages,ceux par exemple 
qui appellent une discussion. 

A l'observation de M.de Larcy,que le projet 
de la commission n'a d'autre but que 
d'augmenter la responsabilité des ministres 
et de diminuer celte du président, M. Thiers 
réplique qu'il ne peut se dissimuler qu'il 
« est l'objet d'efforts incessants tendant à 
l'amoindrir. > 

n É P Ê C H E S T É L É C R A P H l Q l j f B S 

(Service particulier du Journal de 
Roubaix.) 

Paris, 4 février. 
L'Union républicaine s'est réunie hier, 

sous la présidence de M. Louis B lanc . 
Elle a voté à l'unanimité de s remer

c iements à MM. Challemel-Lacour, 
Ferrouillat et Ordinaire. La réunion a 
décidé dans la même séance d'envoyer 
une adresse à Garibaldi. 

Le général Chanzy,arrivé à Versai l les 
hier matin, assistait à la séance . 

Marseille, 3 février, soir. 
La Tribune républicaine publie un 

arrêté du général commandant l'état de 
s i ège interdisant la vente sur la voie 
publique du journal la Commune de 
Marseille. Sir-fV-

On mande de Rome, en date d'aujour
d'hui : 

« La nouvelle que don Carlos serait 
venu à Rome et aurait eu une entrevue 
avec le Pape n'a rien d e vrai . 

> LePape ,recevanth ier l e s supérieurs 
d e s séminaires étrangers établis à 
Rome, s'est entretenu quelques minutes 
à voix basée avec le supérieur d u sémi
naire français, lequel, après l'audience, 
est monté chez le cardinal Antonelli . 

Rome, 3 février, soir. 
Chambre desdéputés. M. Gastagnola 

répondant à M.Pescatore,dit que le meil
leur moyen de pourvoir aux difficultés 
de la banque nationale serait l 'augmen
tation de l 'escompte; il ajoute que l'état 
actuel des Choses n'est pas attribuable à 
la banque, mais aux conditions écono
miques dans lesquelles s e trouve placé 
le p a y s . 

M. Pescatore réplique en demandant 
des mesure»qu i permettent d e pourvoir 
aux intérêts d u commerce . La d i scus 
sion, d e cette proposition est renvoyée à 
jeud i . 

Le prince. Arthur s ass is té hier à un 
dîner militaire donné au Quirinal. 

La Voce delta Vérita répète que le 
Pape, n'a envoyé aucun té légramme de 
condoléance àChislehurst . 

L'Osservatore Romano dément que 
don Carlos soit v e n u à Rome et qu'il y 
ait séjourné quelques heures . 

Madrid, 3 février. 
Les facteurs de la poste de Madrid se 

sont déclarés en grève; le courrier a été 
distribué ce matin par les facteurs du 
télégraphe et les agents de police. On 
cioit que tous les grévistes seront con
gédiés. 

B O U R S E nm P A R I S 

DO 3 FÉVRIER 

S • / « • V 55 65 
« . S / » 79 50 
E m p r a n t f » » 1 87 55 
Kmmmtrmmt • » » » . . " . . . - 90 90 

DU 4 FÉVRIER 
S O / o 55 30 
l l / f . 7975 
E M . r a n l 1 S T 1 86 70 
E a p r u n t 1 8 9 » 90 30 

• * • - < — * — • daplsS>s> — s l i a L l m i M P s i 
• W C ^ P O T f O T S •*••_< • VK^arVsMBVMBBeH fJSi frjRBt* 

Havre, 4 février. 
(Dépêche de MM. Kablé, Bœswilwald et 

C*,représentés par M. Bulteau-Desbonnets.) 
Ventes l.COOb.; marché calme petite 

pourdisponible, livrable faible. 
Liverpool, 4 février. 

(Dépêche de MM. Kablé, Bœswilwald et 
C*, représentés par M.Bulteau-Desbonnets.) 

Ventes 8,000 b., marché calme, lourd. 

New-York, 4 février. 
(Dépèche de MM. Kablé, Bœswilwald et 

C*, représentés par M. Bulteau-Desbonnets.) 
21 3/8. — Recettes 43.000 b. 

DEPECHES PARTICULIÈRES DU JOUmàl et 

JMMr 
Liverpool, 3 février. 

Clôture inchangé. 
Vendu 10000 balles dont 1000 pour la 

spéculation et l'exportation. 
Livrable reculant. 

New-York, 3 février. 
Agio sur or, clôture 113 

» plus haut 113 1/8 
» plus bas 113 

' Change sur Londres 109 3/8 
5/20 américain. 115 1/2 

Coton ai Z ~. 21 3/8 
Recette des deux jours 27 ,#90 h. 

A v i s é r v S M . * 

MARSEILLE, 1» février. — Leinrn: On cite 
quelques affaires de détail : 21 * . Faaagne 
noires à fr. 2 05 le kil. netf H b. débris 
Guelma à fr. 1 40, conditions d'usage ; 7 b. 
débris lavés Kabyles à fr. 2 20, conditions 
d'usage; 4 b. vieux matelas Tunis fins à fr. 
1 90 le kil., conditions d'usagî. 

Cotons : On a pris 8000 kil. Salonique 
semence à fr. 110 ; 20 b. Trébizonde, à fr. 
80, conditions d'usage ; 60 b. Tarsous à fr. 
87 50, esc. .1 0/0 ; 3000 kil. Pirée à fr. 111, 
conditions ordinaires. 

Soies st cocons : On a noté : 1000 kil. 
Calamata, à fr. 24 ; 1000 kil. Syrie à fr. 23; 
2000 kil. Nouka à fr. 13 25; 1000 Idl. 
Nouka à fr. 14. 

HAVRE, le 31 janvier 1873. — Laine*. — 
(Revue du 15 au 31 janvier 1873.— Avis de 
MM. Aug. Asselin et L. Biais, courtiers.— 
Nous avons reçu,depuis le 15 courant, 3,399 
balles laine. Les débouchés pendant cette 
période ont été de 6,450 balles laine, dont 
3,860 balles vendues aux enchères, 1,690 
balles vendues de gré à gré et 900 balles ex
pédition directe. 

Stock ce jour : 9,203 balles laines, dont 
4,552 balles Plate, contre 6,996 balles lai
ne, dont 2846 balles de la Plate, à pareille 
époque 1872. 

Presque toutes les laines disponibles étant 
réservées pour les enchères annoncées pour 
les 22, 23 et 24, les affaires n'ont pu être 
bien actives pendant les premiers jours de la 
quinzaine. 

Il a été présenté aux dites enchères,4,250 
balles Buenos-Ayres, 1,777 balles Montevi
deo et 1,732 balles diverses. 

Sur lesquelles il a été adjugé, 2,934 bal
les Buenos-Ayres, 807 balles Montevideo et 
119 balles diverses. 

Elles ont eu lieu en présence de nombreux 
acheteurs, et ont été très-animées pour les 
bonnes laines Plate fines à peigne,qui ont 
pleinement maintenu les prix de décembre. 
Les bonnes laines • carde,moins recherchées, 
n'ont pas atteint cette parité, et celles de 
qualité ou de conditionnement médiocre et 
défectueux se sont vendues en baisse de 10 
centimes en moyenne. La troisième séance 
a été, pour tous les genres, moins bonne que 
les deux premières. 

Les laines d'Espagne de toute finesse,ainsi 
que les communes de toutes provenances, 
on> été délaissées ou demandées à des prix 
réellement au-dessous de leur valeur. 

Entre les séances et après les enchères, i l 
s'est traité des affaires assez importantes en 
laina Plate, aux cours établis. 

D'autre part le tableau détaillé du résultat 
des enchères. 

HAVRE', lundi 3 février. — Cotons 
Ventes totales : 810 balles. 

Bien que le ton de notre marché soit 
plutôt calme, nous n'en cotons pas moins 
encore 810 b. disponibles en un grand nom
bre de lots en tontes sortes, mais principa
lement Amérique et Oemra. Noos ne voyons 
pas de changement dans les prix qui, tou
tefois, sont un peu faciles. 

Il ne s'est rien traité à livrer par na
vires. » • 

Le terme est aussi très-calme. On est ven
deurs des mois prochains a 119 fr., acheteur 
à 118 fr. 

Liverpool reste sans changementpour dis
ponible avec 10,000 b. de ventes. Livrable 
plus facile. 

Peu ou point de changement de prix aux 
Etats-Unis. Recettes de samedi 18,000 b . , 
contre 15,000 b. la' semaine dernière et 
11,000 b. il y a un an. 

Dans leur circulaire du 31 janvier, MM. 
Neill brothers and C* n'apportent aucun fait 
nouveau touchant la production américaine. 
Ils réfutent les estimations élevées qui ont 
cours dans le Sud en disant qu'ayant reçu 
jusqu'ici 2,217,000 b . , il faudrait recevoir 
encore 1,300,000 balles dans les ports, con
tre 790,000 b . l'année dernière, pour attein
dre une récolte de 3,800,000 b . , résultat 
qui leur semble tout à fait impossible. Ces 
Messieurs ne disent pas à quel chiffre ils 
s'arrêtent maintenant. 

MM. W. Nicol and C* écrivent de Bombay 
le 11 janvier : 

On craint que les froids récents n'aient 
causé quelque dommage à la plaute dans les 
districts du Nord. En dernier lieu, cepen
dant, le temps a été plus doux et nous es
pérons que tout se présentera bien de nou
veau. Les recettes, quoique augmentant, se 
font encore sur un échelle modérée; pendent 
les dix derniers jours, nous n'avons reçu par 
chemin de fer et par mer que 25,500 b. , con
tre 49,4007 dans la période correspondante 
l'année dernière. 

Nous cotons : 
Trèsord. Louisiane 121 — 
Low Midd. L* en mer (auiv.dist). 123/124 — 

dite en charge 121/122 — 
Ordinaire Fernambourg 120 — 
Bon ordinaire Oomra 80 — 
New Oomra, en charge et en mer. 92 — 
Bon ordin. Tinnivelly 87 — 
Ordinaire Cocanadah 77 — 
Bon ordinaire Bengale . 60 — 

DENTS 
facilitant la .prononciation et la 1 

ne nécessitant aucune extraction de racines 
et se posant sans aucune douleur. 

DBNTS et MNTIUS, systeae AaéricsJa 
SAKS RESSORTS 

Spécialité pour la conservation des dents 
malades par la matiacation. 

HALLER-ADLEt 
66, rue d Angleterre, a LILLE 

BOURSE DE PARIS 
*DU 3 FEVRIER 

VALEURS 

A TERME 
3 0/0 
5 0/0 1871 
5 0/0 1872 
Foncier 
Mobiler 
Générale 
Est 
Lyon 
Midi 
Nord 
Orléans 
Ouest 
Gax 
Immobilière 
Trasaltlanti. 
Suas 
Italien 
Espagnol 
Autriche 
Lombard 
COMPTANT 
3 0/0 
5 0/0 1871c. 
5 0/0 1872 
4 1/2 
Morga* 
Villa > 1869 

9 » 1871 
Banque 
Est 
L: 

Orléans 
Orléans à Cb. 

• à Rouen N. 
» > Sud 

EN BANQUE 
Dollars 
Ejb.Bxt.Int. 
Esp.Ext. 1869 
Espagne 1871 
Turc 

105 7/8 
« 1 / * 
261/2 
26S/r 
53.7 

m wwMAwcwwm 

C O M M E R C I A L C O M P T O I I 
d e l ' 

Messiewn les actionnaires (titres 1 à 6000) 
sont informés qui snivant l'art 12 des statuts, 
rassemblée générale annuelle aura lien à 
Lille le 18 lévrier 1873 à 2 heures précises 
de relevée,au siège de la société, rue de l'hô
pital militaire n° 5. 

Les titres au porteur devront être déposés 
à Lille ou dans nos suceur—la» à Roubaix 
ou à Tourcoing avant le 17 février; en échange, 
il sera délivré un récépissé qui suivra de 
carte d'entrée. 

Le CHran 
Henri DEVILDER 

ASSURANCES 
O O R T R R i / r w o B i m m • * n * i a v i n 

A u s r u n t e fFEROlV 
Lille, 5 9 , rue de T o u r n a i , 59 , Lille 

R e p r é s e n t a t i o n de T Assuré 
( sans frais pour VAssuré ) 

dans toutes les opérations d'Assurances : 
Policée, Renouvellements, Avenants, eu. 

I U R M L 

(Correspondance particulière du 

Bourse de Paris du 3 Février 

Le mouvement ascensionnel continue 
sans interruption; dans l'intervalle 4e 
1H bourse de samedi à celle d'aujour
d'hui, les coursdes rentes se sont encore 
élevés de près de 1/2 0/0. Le S Oŷ  ouvre 
à 56, l'emprunt à 91,05 et le libéré 4 
87,95. Il s'est produit ensuite une pe
tite réaction jusqu'à 55,80, 90,85, «t 
87,80. Puis on s reprisa 56,10, 94,20 
et 88,05 pour finir : la rente 4 55,90, en 
hausse de 0,40; l'emprunt à 91, en 
hausse de 0,30 et le libéré 4 87,90. Ce 
mouvement a été accéléré par les racheta 
des vendeurs. On dit qu'il en reste en
core à faire. Le comptant a été tout le 
temps très-ferme et ses cours se sont 
rapprochés de ceux du terme. Enfin la 
grande demande de primes pour fin 
février prouve que l'on croit encore 4 
des cours plus élevés. La liquidation des 
valeurs s'est faite aujourd'hui. Les 
reports ont été également assez chers et 
se sont progressivement tondus depuis 
l'ouverture jusqu'à % clôture. Ou a frit 
sur la Banque 40 et 45 de report, sur 
la Banque de Paris 3 et 4,3e, sur le 
Foncier 3,50 et 2 fr., sur le Mobilier 
1,55 et 2 fr., sur l'Est 3,25 et4 fr., sur 
le Lyon 5,75 et 6,50, sur le Nord f st 
6,50,surl 'Orléans4et6fr. , sur le Oax 
2,50 et 3,75, sur le Sues 1 et! 
l'Italien 0,20 «t 0,30, sur " 
autrichiens 0,28et 4 fr. suri 
pair et 1,75. 

Mais ces reports, quoique i 
pas arrêté la hausse; les vt 
tant très-fermes. La banque de 
est 4 4490, la banque de Péris à 1280, 
le foncier 4 822,56, leSuez est eu l i s e s » 
4 405; l'Italien, après avoir frit 66,1», 
reste 4 66,25. Les chemins autrichiens 
et Lombards sont plus faibles, M» pre-
miers à 776,25 et tes seconds 4 462,50. 
Les recettes des chemins lombards pour 
le réseau autrichien sont e» SMapsu-
tation pour la quatrième seessSe de 
74,766 florins. Le Turc est plus fWtna 4 
53,75. Les cours du epsisrmesafnu eut 
été fixés comme suit: banque de Pruuce 
4470, banque de Péris 1255, Foncier 
810, Mobilier 440, Bel 520, Lyon 881,50, 
Nord 1000, Orléans 857,50, Gaz 735, 
Suez 405, Italien 66,50, Autrichien 775, 
Lombards 460 .1« change aur Londres 
est à 25,48 1/2, l'or 4 6 fr. 25. Lssi 
chés anglais et allemands sont I 
fermes. 
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"-sarsaBr"' Rente » 0/0 . 
Rente A i / l 0/»> 
Rente 8 0/0. . . . 
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